
Fiche Interministérielle de
Situation Individuelle (FISI)
Conservation des données sur 
la santé et l'activité syndicale

Carrière Communiqué

Derrière la STASI FISI,
stop à l'hypocrisie !

Vision radieuse ?

Nouveau document destiné
aux personnels publics...

Le 6 janvier, les personnels de la Direction générale des Douanes et Droits indirects (DGDDI) ont
reçu un courriel relatif à un nouveau document administratif en matière de suivi de carrière.
Au  cas  d'espèce  la  nouvelle  Fiche  Interministérielle  de Situation  Individuelle  (FISI)  est  intégrée  dans
l'Espace numérique sécurisé des agents publics de l'État (ENSAP).

Cette  fiche  a  pour  objet  de  résumer  la
situation  administrative des  personnels
fonctionnaires et contractuels, utilisable dans le
cadre d'une  mobilité entre administrations  au
sein de la Fonction publique.

Le courriel de présentation indique :
« la  FISI  contient  vos  données  personnelles, votre
situation administrative, le solde des congés et CET
[compte épargne temps], les contrats et avenants... »
Rien que de très normal ? Pas vraiment !

...Derrière la praticité en cas de mobilité, le fichage discriminatoire ?!
Une  lecture  du  document  permet  de  s'apercevoir  que  sont  notifiés : 1°  les  arrêts  maladie ;
2° les absences pour activité syndicale et faits de grève.

Pour SOLIDAIRES Douanes, ce fichage
de données est problématique ! 
Il  concerne  2  thèmes  de  discrimination
(état de santé & activité syndicale) :

– listés  par  la  loi  (article  225-1  du
Code pénal),

– assortis  de  sanctions  sévères  en
cas  d'infraction  (article  225-2  du
Code pénal)1.

La loi est explicite :
« La discrimination définie aux articles 225-1 à 225-1-2,
commise  à  l'égard  d'une  personne  physique  ou
morale, est punie de trois ans d'emprisonnement et
de 45 000 euros d'amende lorsqu'elle consiste : [...]
3°  A  refuser  d'embaucher,  à  sanctionner  ou  à
licencier une personne ; [...] »

Pour SOLIDAIRES Douanes, pas d'entrave à la mobilité de
nos collègues pour raison de santé ou activité syndicale !

Pendant ce temps, les dominants se protègent par le secret !
La transparence pour tout le monde ? Pour la plèbe publique oui, mais pas pour les caciques  du
secteur privé et du public... qui peuvent agir en toute opacité et impunité ! 

Une  demande  de  communication,  par  des
services  étatiques,  de  documents
d'entreprise ? Secret des affaires !
Une  demande d'accès,  par  un  usager  ou  un
fonctionnaire lambda, à des notes administra-
tives, auprès de l'autorité administrative et/ou
la  Commission  d'accès  aux  documents
administratifs (CADA) ? De trop nombreux refus !

Une  demande  de  transmission annuelle  en
instance, par un syndicat, des principaux postes de
dépenses budgétaires ? Rejet, sans autre forme de
procès !
Une demande de fourniture, dans le rapport social
unique (RSU), du nombre de  refus d'accidents de
service,  du  nombre  de  demandes  de  protection
fonctionnelle (accordées et refusées) ? Un impensé !

SOLIDAIRES Douanes exige le retrait, au sein de la FISI, de toute mention ayant un caractère
discriminatoire. Le double standard (devoir de transparence pour les petits ; droit à l'opacité pour les
gros)  est insupportable et antirépublicain. Voilà, derrière les belles paroles, la réalité d'une gestion
gouvernementale au service de certains intérêts particuliers...

Paris, le lundi 10 mars 2025

1 Source : articles 225-1 à 225-4 du Code pénal.  Articles disponibles ici : 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006165298/#LEGISCTA000006165298 
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Annexe n°1 : page d'accueil de l'ENSAP (après connexion)

Source (avant connexion) : https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte 
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Annexe n°2 : exemple de FISI (début, pour présentation)

Source (avant connexion) : https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte

Syndicat SOLIDAIRES Douanes        Adresse : 93 bis rue de Montreuil – boite 56 – 75011 PARIS
web : http://solidaires-douanes.org/    @ : contact@solidaires-douanes.org    tél : 01 73 73 12 50

3/4



Annexe n°2 : exemple de FISI (suite, pour illustration !)

Source (avant connexion) : https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte

Syndicat SOLIDAIRES Douanes        Adresse : 93 bis rue de Montreuil – boite 56 – 75011 PARIS
web : http://solidaires-douanes.org/    @ : contact@solidaires-douanes.org    tél : 01 73 73 12 50

4/4


